
SENTINEL®: Le tableau 
de bord pour le suivi 
énergétique des sites 
industriels et tertiaires 

 
Le protocole IPMVP (International Performance measurement 

and verification protocol) décliné en norme (ISO 50015) est 
développé pour répondre à tout type de situation de suivi 
énergétique en vue d'améliorer la performance énergétique 

dans les procédés industriels , les utilités et le bâtiment et 
apporter la preuve de la pertinence de l'investissement, il est 

largement accepté par les facility managers/ESCO/entreprises 
de maintenance  et dans le cadre des contrats de performance 
énergétique (CPE).  

Notre Ingénieur énergéticien en charge du suivi énergétique est 
certifié CMVP pour l’utilisation du protocole IPMVP®. 

Démo sur 
demande 



Quel Bénéfice? 

L’analyse des données de consommations énergétiques est souvent réalisée lors de l’audit 
énergétique et représente le reflet de la situation historique de cette consommation, par contre la 

mise en place de sous compteurs énergétiques est une étape importante pour établir un suivi 
énergétique de la performance de votre site, cela se traduit par deux objectifs: 

 Réaliser un tableau de bord qui vous ressemble et l’actualiser en temps réel, mais ce n’est 

pas tout ! 

 Individualiser chaque action de performance énergétique pour quantifier avec certitude, 
les économies réalisées, avec l’aide d’un énergéticien conseil dédié. 
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Pourquoi la plate-forme SENTINEL? 

Parce que la simplicité de l’outil, son adaptabilité et sa puis-
sance sont unique sur le marché. 

Parce que la présence d’un énergéticien  expérimenté à vos 
côtés est essentiel pour l’interprétation correcte des données, 
pour vous conseiller et monter en compétences vos équipes. 

Parce que la plate-forme SENTINEL a déjà fait ses preuves 
chez: DELL, BEST WESTERN, KPMG... 

Mise en œuvre: 

 Définition du périmètre du suivi énergétique 

 Conception du plan de comptage 

 Conception et installation des compteurs/capteurs 
(ou déjà en place) et de la relève des données 

 Ouverture d’un compte pour l’accès au tableau 
de bord personnalisé SENTINEL 

 Mise en forme du tableau de bord, analyse de 

tendance, des alertes, et des rapports de suivi 
selon le besoin et la périodicité souhaitée, mise 
en place du calcul prédictif. 

 Accès au module spécifique à chaque action de 

performance énergétique, selon l’avancement et 
les priorités du site 

 Réaliser un plan de mesure et vérification pour 

l’action concernée 

 Etablir les économies effectivement réalisées par 
l’action de performance énergétique 

Abonnement de base 

Option complémentaire 


